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tohors, le 18 Novembre 1873 

Au moment où nous écrivons ces lignes, l'As-
semblée nationale discute, depuis hier, la propo-
sition relative à la prorogation des pouvoirs du 
maréchal Mac-Manon, proposition signée de plus 
de deux cents députés. 

Oo trouvera plus loin le résumé de la séance 
jusqu'à cinq heures, et diverses dépêches 

ues sur la fin de cette séance et sur 
la première partie de celle de ce jour. Ces nou-
felles, qui ne seront connues que dans 24 et 48 
kenres par les journaux de Paris, prouveront à 
ios lecteurs combien nous avons à cœur de les 
renseigner avec promptitude. 

k\i fin de la séance de samedi, l'Assemblée 
élail restée en permanence pour forcer la com-
mission de prorogation, si malveillante, si mal 
intentionnée, à lui apporter son rapport que 
cette commission voulait traîner en longueur, 
sans respect pour l'impatience publique et la 
marche des affaires. Joli calcul, bien digne des 
alliés du radicalisme ! 

Ce rapport, dû à la plume de M. Laboulaye, 
sorti du fameux encrier avec des airs fanfa-

rons et hautains. La majorité de la commission, 
en effet, déclare qu'elle attend de l'Assemblée 
la proclamation définitive de la République, et 
qu'elle ne veut la prorogation des pouvoirs du 
maréchal qu'à partir de l'organisation de la 
^publique, et encore pour cinq ans seulement 
au lieu de dix. 

Nous espérons bien que l'Assemblée ne tien-
dra aucun compte de cette parcimonie intéressée. 

Deux projets pour la prorogation des pou-
voirs du maréchal Mac-Mahon se trouvent donc 
6û présence. Le projet Depeyre, soutenu par la 
minorité de la commission et la majorité de 
l'Assemblée; le projet Périer, soutenu par la 
majorité de la commission et la minorité de 

mblée-

Le Journal dê Paris établit ainsi qu'il suit 
'a différence entre les deux projets : 

Dans le projet Depeyre, la durée est certaine, 
^6 immuable. Elle est déterminée une fois pour 
'""tes. Dans le- projet Périer, cette durée est incer-
'"ne, vague, changeante. Elle dépend de l'époque où 
!'réunira la prochaine Assemblée. Il est donc ma-
"j'sste que, sur ce point, le projet Depeyre offre 
fus de garanties que le projet Périer. 

" y a un second point sur lequel le projet Depayre 
"°us p

ara
ît incomparablement supérieur au projet 

«rier. 
"après le projet Périer, la loi sur la prorogation 

e& pouvoirs ne prend le caractère constitutionnel 
|Uaprès le vote des autres lois constitutionnelles. 
Usqu'à ce moment, la Toi de prorogation, quoique 
olée, reste pour ainsi dire en suspens. Elle peut 
re %ogée par une majorité de rencontre» Le ma-

réchal de Mac-Mahon reste révocable ad nutum. Or, 
c'est là précisément l'état de choses que le . pays veut 
voir cesser. 

Si le système de l'amendement Périer était admis, 
les partis hostiles auraient un moyen bieu simple 
d'empêcher que la prorogation ne devienne définitive, 
Ils n'auraient qu'à se coaliser pour empêcher le vote 
des lois constitutionnelles. 

Ce système est doublement dangereux. 
Il est dangereux, en ce qu'il empêche la proro--

gation de devenir définitive. 
Il est dangereux, en ce qu'il peut empêcher le 

vote des lois constitutionnelles. 

En réalité, la Commission retire d'une main 
ce qu'elle donne de l'autre. Son système pour-
rait être formulé dans les termes suivants : 

Article premier. — Les pouvoirs du maréchal 
Mac-Mahon sont prorogés. 

Article second. — Cependant ils ne sont pas 
prorogés. 

Voici le texte du projet de la minorité : 

Art. 1er. — Le pouvoir exécutif est confié au 
maréchal Mac-Mahon, duc de Magenta, pour dix 
ans à partir de la promulgation de la présente loi. 

Art. 2. — Ce pouvoir continuera d'être exercé 
avec le titre de président de la République et dans 

s conditions actuelles, jusqu'aux modifications 
qui pourraient y être apportées par les lois cons-
titutionnelles. 

Art» 3. — Trois jours après la promulgation de 
la présente loi, une commission de trente membres 
sera nommée pour l'examen des lois constitution-
nelles, en séance publique et au scrutin de liste. 

Voici maintenant quelques appréciations sur 
le rapport de M. Laboulaye. 

On lit dans Paris-Journal : 

Evidemment, M. Laboulaye, dans son rapport; 
s'est proposé de concilier le feu et l'eau. Il a voulu 
satisfaire l'impatience du pays qui demande à tra-
vailler en paix. II a voulu faire resplendir les dis-
positions conciliantes dont ses amis et lui tiennent 
essentiellement à paraître animés; il a voulu enfin, 
au cas où.les conservateurs proprement dits ne se 
laisseraient pas prendre à cet étalage et à ce ver-
biage de conciliation, suspendre sur la tète de ceux-
ci f'épée de Damoclès de la dissolution. Ce manège, 
où la griffe tantôt se montre et tantôt rentre sous 
la patte de velours, le rapporteur l'a exécuté avec 
tm incontestable mérite de virtuosité. 

Mais, plus l'échafaudage factice de M. Laboulaye 
est bâti avec un art ingénieux, plus vite s'écroulera, 
croyons-nous, sa fragilité au premier souffle de la 
lutte sérieuse. 

La discussion passera par-dessus la tète du rap-
porteur, et le combat s'engagera inévitablement sur 
un terrain plus sérieux, plus solide que les sables 
mouvants où se complaît si volontiers le cectre 
gauche. 

L'appel au peuple, voilà un terrain de discussion 
sur lequel les forces des partis vont inévitablement 
se mesurer. L'appel au peuple fait des progrès in-
contestables dans la Chambre, comme dans le pays. 
Nous ne croyons pas qu'il soit soutenu celle fois 
par M. Rouher; plus probablement U aura pour 
avocat M. Prax-Paris. 

En tout cas, il ne faut pas s'y tromper : c'est 
là une cause qui a le grand mérite, au milieu des 
chinoiseries courantes, d'être nette, française, et 
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d appeler un chat un chat. 

Le projet de la minorité de la Commission des 
Quinze, qui est la proposition Changarnier rema-
niée, demeure, avec l'appel au peuple, le point 
culminant du débat qui va s'engager. Il s'agit, 
comme l'on sait, de la prorogation décennale, avec 
engagement de nommer, dans les trois jours qui 
suivront la prorogation des pouvoirs du maréchal, 
une commission de trente membres chargée d'exa-
miner les lois constitutionnelles. 

Nous croyons, pour notre part, que le projet 
de la minorité de la commission peut compter 
réunir dans l'Assemblée une majorité sérieuse : dé 
30 à 60 voix. 

Presque toute la droite extrême, la droite, le 
centre droit, une portion du centre gauche, un 
certain nombre de bonapartistes, une fois que ces 
derniers se seront mis en règle avec leur con-
scienre en soutenant fièrement le principe de 
l'appel au peuple, voilà, selon nous, les éléments 
de la majorité acquise au projet de prorogation. 

Ceux des bonapartistes que le chiffre de dix 
ans effrayent s'abstiendront sans doute. 

On lit dans le Pays : 

A quoi donc conclu! le rapport : 
U conclut lout d'abord à l'organisation de la Répu-

blique, organisation rêvée et poursuivie vainement 
par M. Thiers, et dans laquelle il a succombé. C'est 
la revanche éclatante du 24 Mai. 

De plus, l'article 1« déclare que les pouvoirs du 
maréchal sont prorogés pour cinq ans, à dater de la 
réunion de la prochaine législative. 

Cela veut dire ceci : Maintien du statu quo jusqu'à 
la prochaine législature, c'est- à-dire négation effec-
tive de la prorogation. 

Cela veut dire encore : Les lois constitutionnelles 
comprenant la loi électorale, l'Assemblée vote im-
plicitement sa dissolution à bref délai. 

Par conséquent, le maréchal n'élant prorogé pour 
cinq ans qu'à partir de la prochaine législature, il 
reste et demeure à la merci de cette nouvelle lé-
gislature, qui se croira tout aussi souveraine et tout 
aussi constituante que celle-ci, et qui, ne ramenant 
pas la même majorité, renverra très tranquillement 
le maréchal. 

Conclusion de tout cela : c'est le suicide de l'As-
semblée, la révocation du maréchal avant peut-être 
six mois et la République rouge immédiate et légale 
immédiatement après. 

On lit dans le Français : 

La lutte sera décisive. Le langage des journaux 
de la gauche et la conduite du parti ne peuvent 
laisser de doute : si les conservateurs étaient battus, 
ce serait l'ouverture d'une véritable catastrophe 
sociale. Les radicaux savent si bien que l'intérêt de 
la partie est suprême, el que s'ils la gagnaient tout 
serait sauvé pour eux, qu'ils jouent leur dernière 
carte. Lè Rappel conseille à ses amis politiques de 
soutenir les conclusions de la commission, « quel-
que atteinte qu'elle porte aux principes et aux ira» 
ditions du parti. » Voilà un symptôme significatif. 
La gauebe la plus radicale consent à faire demain 
les sacrifices que lui demande M. Laboulaye, parce 
qu'elle sait parfaitement qu'après-demain elle re-
prendra d'un coup, si elle triomphe, lout ce qu'elle 
aura abandonné la veille. Dans de pareilles cir-
constances, malheur aux conservateurs qui, dans le 
sein de l'Assemblée, se sépareraient du maréchal 
Mac-Mphon. 

A la fin de son rapport, M. Laboulaye se 
montre agressif et passionné. Il y a dans le pas-

sage suivant une menace de dissolution prochaine 

de l'Assemblée, ou de démission collective des 

membres de la gauche. Devant de tels adversai-

res, la majorité n'a qu'à marcher résolûment. 

Si vous voulez que la prorogation soit ferme et ir-
révocable, inscrivez-la dans les lois organiques, et 
faites du maréchal le Président d'une république 
constitutionnelle. Ce n'est pas le goût de vaines sub-
tilités qui nous pousse à préciser ainsi les choses, 
c'est le désir d'éclairer l'Assemblée sur ce qu'on nous 
propose de faire, et d'éviter au pays une illusion et 
une déception. 

Dans l'état de division où se trouve l'Assemblée, 
après les émotions des derniers mois et les décep-
tions récentes, nous n'avons plus qu'une occasion 
d'organiser un gouvernement, c'est celle qui est ve-
nue nous surprendre plutôt que nous ne l'attendions. 
Si le parti conservateur a le courage de renoncer à 
des espérances qu'il a nourries longtemps, mais qui 
viennent de s'évanouir, s'il ne prend conseil que de 
son patriotisme, nous pouvons marcher d'accord et 
donner au pays le gouvernement qu'il attend de 
nous. Vous n'avez pas voulu renoncer au drapeau 
national et aux libres institutions qu'il s'ymbolise ; 
ces institutions, ce drapeau nous sont également 
chers. C'est par la monarchie que vous vouliez obte-
nir un gouvernement constitutionnel : la monarchie 
s'est effondrée ; mais ce gouvernement que vous dé-
sirez, nous croyons que vous pouvez l'avoir non 
moins sûrement sous la forme républicaine. Il n'y a 
pas aujourd'hui d'autre solution si l'on veut donner 
enfin à la France l'abri dont elle a besoin. 

Mais si le parti conservateur ne veut pas organi-
ser avec nous des institutions libres ; s'il ne nous 
offre qu'un provisoire de dix ans qu'un pouvoir iso-
lé, qui n'est ni contenu ni maintenu par des lois 
constitutionnelles, alors convaincus de notre impuis-
sance, il ne nous restera plus qu'à remettre à la na-
tion le mandat qu'elle nous a confié et dont nous 
n'avons pas su nous servir. Ce serait là une extré-
mité fâcheuse. 

Ou lit dans le Soir : 

« M. Rouher a été reçu hier, à deux heures, 
par M. le maréchal de Mac-Mahon. On nous rap-
porte la conversation échangée entre le maréchal et 
son visiteur, et nous croyons pouvoir la reproluire. 
Nous la tenons de bonne source; nous la relaterons 
néanmoins sous loule réserve. 

« M. Rouher a exposé au Président de la Répu-
blique les répugnances qu'inspire au parti de l'appel 
au peuple la perspective de voter avec la gauche. 
« Nous ne pouvons pas approuver par nos voles les 
J> conclusions du rapport de VI. Laboulaye et aider 
n à la constitution de la République comme gou-
» vernement définitif ; mais nous ne pouvons pas 
» davantage accepter la prorogation pour dix ans. » 
L'abstention serait la seule alternative laissée aux 
bonapartistes si l'on persévérait dans la volonté de 
maintenir la proposition Changarnier sans aucune 
modification. 

» M. Rouher a exprimé au maréchal de Mac-
Mahon les sentiments de profonde vénération dont 
tous ses amis politiques et lui-même sont animés à 
son égard, et i! l'a prié d'user de sou influence pour 
que le groupe de l'appel au peuple soit placé dans la 
possibilité d'unir ses voix à celles de tous les con-
servateurs de l'Assemblée. Il a donné à entendre 
que ce résultat pourrait être obtenu en limitant le 
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rerme de la prorogation à cinq ou six ans-.. 
h Le ruaréral de Mac-Mahon a remercié son in-

terlocuteur de sa démarche auprès de lui, et il a 
répondu qu'il ferait part aux membres de son cabi-
net de l'objet de la visite de M. -.Routier. Le maré-
chal a ajouté que, quant à lui personnellement, il 
n'ambitionnait le pouvoir ni pour dix ans, ni pour 
cinq ans, ni pour un temps moins long quelconque. 

» Il se conformera aux vœux de la majorité de 
la Chambre: il se bornera a assurer l'exécution de 
la loi telle qu'elle sera volée ; mais il se croirait 
obligé de décliner cet honneur si la majorité -venait 
à se déplacer à tel point, qu'il se trouvât en désaccord 
de principes avec le cabinet qui sera appelé à la re-
présenter. » 

On lit dans le Temps: 

« On assure que M. Rouher aurait eu une en-
trevue avec M. le maréchal de Mac-Mahon pour lui 
demander s'il consentirait à une prorogation de 
cinq ou six ans au lieu de dix. 

» M. le maréchal de Mac-Mahon aurait répondu 
que pour lui il se contenterait de deux, de trois 
ans même, mais que ses ministres croyaient le ter-
me de dix ans absolument nécessaire. » 

Avant-hier Dimanche, les généraux Letellier-
* Valazé et Saussier ont été nommés députés, dans 

la Saine—Inférieure et l'Aube. Les conservateurs 

ont commis encore l'insigne lâcheté de ne pas se 

rendre au scrutin. Voici les réflexions très sensées 

que ces élections inspirent à Paris-Journal : 

MM. Letellier-Valazé et Saussier, généraux en 
activité tous deux, par le seul fait de leur candi-
dature d'opposition, sonnent pour la société un glas 
plus triste encore que l'élection de M. Barodet. 
Celle-ci a eu pour conséquence la chute de M. Thiers 
et la condamnation de sa république. Si la proroga-
tion des pouvoirs du maréchal Mac-Mahon ne sort 
pas de nos angoisses et n'y vient pas mettre un terme, 
nous allons en droite ligne, train express, à la 
dissolution et aux abîmes. 

"" " "■ Mi ■ — 

. ,de la prorogation et qui, peut-être, empêchera 
qu'on ne l'obtienne; cela convient à -a fortune. 
La France, à bout de foires, réclame le 
repos, la sécurité, la certitude d'uo lende-
main. Après trois aos de misères, elle a 
besoin de se refaire, de travailler, de vivre, 
de' respirer, de sourire un peu. Mais il importe 
à M. Tlners qu'elle coutioue de souffrir, et, 
si là cnse peut durer deux on trois mois, il 
aura le pouvoir! Que Dieu nous garde de cette 
dernière épreuve! La France en mourrait., 
Avec les conservateurs, .M. Thiers n'a mis que 
deux ans à restaurer le règne de la révolu-
tion dans le pays tout entier. Avec les révo-
lutionnaires, dont il a pris ouvertement la tête, 
il ne mettrait pas six mois à ressusciter Raoul 
Rigault. 

Le danger est immense; il est imminent et 
veut qu'on y pare. Giâce à Dieu, il reste encore 
dans I Assemblée une majorité de conserva-
teurs assez clairvoy .rits' pour le comprendre, 
assez résolus pour le prévenir. Qu'ils se hâ-
teol ; qu'ils donnent à Vlac-M-hou la force qu'il 
leur demande; l'opinion publique la sanction-
nera des qu'elle lui héra donnée. On ne crain-
dra plus alors, et ceux que cei affligeant spec-
tacle intéresse, pourront contempler à loisir 
1'iucorrig ble vieillard tissant ses toiles ei ten-
dant ses lacs jusque sur la pente du tombeau. 

Eevue des Journaux 

Paris-Journal. 

Mac-Mahon, est la sauvegarde du présent, 
M. Thiers est lé danger de demain. En lui se 
concentrent toutes les passions qui provoquent 
les révolutions, et tout le mal qu'elles peu-
vent faire. Il est le chef naturel, le mailre

: 
obéi de tous les hommes de rien qui ont be-
soin de détruire pour s'édifier un abri, échoppe 
ou palais, avec les matériaux des institutions 
tombées; sa personne est uo arsenal où chaque 
parlisao vient s'armer. Il n'est pas d'ambuion 
tortueuse ou violente qui ne trouve auprès de 
lui une arme à sa main. La longue pratique 
de l'opposition et.du pouvoir, le commerce des 
hommes les mieux faits pour inspirer le mé-
pris de l'espèce humaine, les énivrements et 
les déboires d'une ambition lour à tour satis-
faite et déçue, les tentatives incessantes vers 
le rang suprême et I impuissance finale ont 
laissé en lui uo fond dè ruse et d'audace, de 
violence et d'intrigue, de cynisme ei depape-
lardise,. de vanité et d'amertume, de désir et 
de haine qui font de son âme une vraie pano-
plie, pareille à ces musées exotiques formés 
d'armes bizanes et toutes empoisonnées, que 
les navigateurs recueillent à travers les archi-
pels du Grand Océan. 

Pour le pouvoir, il a tout fait, et il n'est 
rien qu'il ne tente encore. Pour le pouvoir il 
a renversé Charles X et donné le premier si-
gnal de cette fatale révolution de 1830, que 
nous expions encore aujourd'hui. Pour le pou-
voir, il a, sous la monarchie de juillet, fatigué 
lEurope, fatigué les chambres, fatigué le 
roi, et finalement renversé le trône qu'il 
avait élevé. Pour le pouvoir, il a renversé suc-
cessivemeut la République et l'Empire; il s'est 
renversé lui-même; il ne se sentait pas assez 
puissant! Sa course à travers la politique n'est 
qu'une longue effraction ; chacun de ses pas 
est marqué d'une ruine; 

Il mène en ce moment la campagne contre 
Mic-Mahun et contre la p ix pub fque, dont 
le maréchal est aujourd'hui l'égide. Cest I ,i 
qui lient les (ils de l'intrigue que la majorité 
des Hun a jetée, comme uo filet, sur sa vo-
loolé de 1 Assemblée. Les Léon Say, les Casi-
mir Pe ier, les Rémusat sont les marionnettes 
de la pièce qu'il joue; il les fait agir et par-
ier à sa fantaisie. C'est lui qui suspend le vote 

Français. 

Venrîre li dernier l'émotion a été vive à 
l'Assemblée quand M. PhiU'poieaux, l'un des 
membres importants du centre gauche, est 
monté à la tribune pour pioposer qui) la venir 
et jusqu'au vote de la loi électorale, tout 
militaire.appartenant an service désarmées de 
terre ou de mer ne puisse, quai que soit son 
grade, être nommé député. 

Li candidature du général Siessier dans 
l'Aube et celle du génér il L^tellier-V lazé 
dans la Seine-Inferieure sont propres à tioo-
bler profondément les libéraux éclairés. L-s 
conditions dans lesquelles ces candidatures onl 
été posées et sont dépendues, leur donnent tous 
les caractères d'un désordre grave. Tout ce 
qui, dans les circonstances actuelles, peut 
ébranler dans l'armée la discipline, en y intro-
duisant la politique, est également menaçant 
pour le maintien de l'ordre et pour le respect 
des droits du pays. 

La proposition de M. Phillippoleaux répond 
donc à la préoccupation la plus vive et la plus 
élevée. Mais ce qui a frappé plus que l'oppor-
tunité de la proposition, c'était le caractère du 
député qui en avait pris l'initiative. Un cri de 
surprise et de colère s'est échappé de tous les 
rangs de la gauche quand elle a vu un membre 
du centre gauche venir faire actede libéralisme. 
M. Ph lhppoteaux a été lout à coup assa lli et 
accablé par les reproches, les objurgations de 
ceux qui sans doute prétendaient avoir, par 
leurs flaiteries, acquis des droits sur son indé-
pendance. 

plus déjoué les projets de Moriones et fait reculer cette 
armée républicaine qu'il avait promis de conduire à 
Eslella. 

Désireux de perpétuer la mémoire de cet éclatant 
faitd'armes, j'ai décidé de créer une médaille qui 
sera la récompense de votre héroïsme. Celte bataille 
dans laquelle généraux, chefs, officiers et volontai-. 
res ont si bien fait leur devoir, nous donne, outre la 
victoire, l'espérance certaine que, bientôt, vos sacri-
fices ouvriront une' ère d'ordre et de paix à notre 
patrie s,i malheureuse et si éprouvée. 

Volontaires, j'étais avec vous au combat, je vous 
ai vu vaincre, je suis fier de vous. 

Signé : CARLOS . 
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Chronique locale 
et méridionale. 
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Avis h nos abonnés. 
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Lexlenlion que prend le Journal du- Lot, 

exige, pour que la régularité du service 
soit assurée, que les abonnements soient 
soldés d'avance. —lien est ainsi, du reste, 
pour tous les Journaux. 

Nous engageons donc fortement les 
abonnés en relard, à liquider au plus tôt 
leur situation. Quant aux nouveaux 
souscripteurs, nous les prions de joindre 
toujours un bon de poste à leur demande 
dabonnement. 

Nos souscripteurs prendront d autant, 
plus cet avis en considération, qu'ils voient 
les sacrifices énormes que nous nous im-
posons journellement, pour les tenir au 
courant des Nouvelles, quarante-huit heures 
avant les journaux de Paris. 

été celle de Marie Danrost, couturière, do-
miciliée à Glanes, inculpée de crime d'iofaa-
ticide. Depuis quelques temps la fille Danrost 
donnâit des signes non équivoques de grossesse 
et vers la fin du mois d'août on fut très étonné 
au village du changement opéré dans sa per-
sonne. Oo soupçonna aussitôt un crime, et la 
fille Danrost fut arrêtée. Pressée par lïnslruc-
tton elle nia d'abord, puis fit des avœux complets 
Il résulte de ces aveux, que dans la nuit du 28 
au 29 août, cette malheureuse mit au monde un 
enfant du sexe masculin, dont elle conçut en 
même temps la mort. Elle étouffa ses cris en 
l'enveloppant dans une serviette et ayant appuyé 
la lêle de l'enfant contre le barreau d'une chaise 
elle pressa de tout le poids de son corps. La 
mort fut presque instantanée ; puis la mère dé- 1 

nalurée prit le cadavre et l'alla jeter à un ki-
lomètre de là, au fond du gouffre de la Garrouste. 
Le cadavre de l'enfant a été en effet retrouvé 
à l'endroit désigné et les signes de violence ont 
été constatés sur le çôlé gauche de la tête. 

La fille Danrost était perdue de mœurs et une 
première grossesse terminée clandestinement 
laisse des doutes sérieux sur un crime antérieur. 

Le jury ayant reconnu l'accusée coupable du 
crime d'infanticide et -lui ayant donné le béuéGce 
des circonstances atténuantes, la Cour a pro-
nonce contre Marie Danrost, une condamnation 
de 5 ans de travaux forcés. 

MinistèrepuGtfè : M. de Bibal, substitut. 
Défenseur : Me Lurguie. r " 

M. le président du tribunal civil de Cahors, 
a dirigé les débats dans cette affaire, et prononcé 
la clôture de la session 

—r-

Nouvelles d'Espagne 

V. L < yîtt^^OMoW-.IflSjtjj&i,.Udaàïfi.<n si àft§Pt&??$& 
Plus de doutes sur la grande et importante 

victoire carliste de B rbariu , près d Este la, 
des 7, 8 iei 9 courant, contre le fameux Mo-
rtooes qui, du reste, n'a pas été blessé. 

La parole est au roi Charles VII. 

Ordre général du 11 novembre 1873, 
de S. M. le roi Charles VII, a larmée : 

Volontaires, 

Je bénis le Dieu des armées qui permet que cha-
; que fois que je vous adresse la. parole, ce soit pour 

ajouter un nouveau triomphe à la longue liste de nos 
continuels succès. 

Après la glorieuse journée de Puentelà Reina et 
Maneru, vous venez de remporter encore une vic-
toire dans les champs de Barbarin et d'Urbiola. 

L'ennemi qui, parti le 7 de Los Arcos, avait atta-
qué vigoureusement nos positions, et réussi, grâce à 
sa formidable artillerie, à occuper un instant ces 
villages, vous a trouvés inébranlables devant ses 
forces supérieures d'infanterie et de cavalerie et ses 
24 cauQus. Abandonnant le troisième jour un com-
bat opiniâtre où votre bravoure lui infligeait de rudes 
pertes, il a dû fuir jusqu'à son point de départ, lais-
tanl entre nos mains, blessés prisonniers et mu di-
sions. 

La reine des cieux, patronne des armées carlistes, 
dont vos bannières portent l'image, a voulu nous 
donner le jour de sa fête une preuve évidente de sa 
haute protection. 

Merci, vaillants volontaires de Navarre, Biscaye, 
Alava, Castille et Rioja. Je suis content de vous. 

Voire courage, votre abnégation ont une fois d 

Cour d'assises du Lot. 

Liste des jurés. 

Messieurs, 

1 Conquans, Léonce, propriétaire à^Figeac. 
2 Boutarel-Membry, Jean-B., maire de Luzech. 
3 Maisonneuve, Jean-Pierre, adjoint à Montcuq. 
4 Goudal, Jean, maire de Cours. 
5 Dugès, Léon, notaire à Fonlanes. 
6 Mercadié, Jean-Pierre, maire de St-Cyprien. 
7 Pézet, Jacques, notaire à Carlucet. 
8 Brassac, Joseph, propriétaire à Monlgesty. 
9 De Jauberl-d'Lsseyrens, F., prop. à Peyrignac. 

10 Olivié, Jean, propriétaire à Faycelles. | 
11 Pradines, Emile, propriétaire à Limogne. 
12 Constanty, Jean, propriétaire à Payrac. 
13. Labro, Clément, négociant à Montcùq. 
14 Courlhiade, Alfred, propriétaire à Concorès. 
15 Clarel, Firtnin, avocat à Salviac. 

,16 Bex, Emile, maire de St-Simon. 
17 Auziê, Léon, propriétaire à Nozac. 
18 Roussèly, Léon, notaire à Thémines. 
19 Faur, François, percepteur à Gourdon. 
20 Daymard, Frédéric, médecin à AnglarsvJuillae. 
21 Chombert, Henri, négociant à Cahors. 
22 Bruny,. A., conserv. des hypothèques à Gourdon 
23 Marbot, Anlony, propriétaire à Autoire. 
24 Alduy, Jean, propriétaire à Albas. 
25 De Folmont, Jean-G.-P., propriétaire à Bélaye. 
26 Decrems, Jean-Baptiste, greffier à St-Géry. 
27 Lacarrière, J - P.-G , prop. à Lacapelle-Marival. 
28 Salgues, Jean-Léopold, propriétaire à Soulomès. 
29 Sicard, Alexandre, maire de Belfort. 
30 Puel, Guslave-Thimolhée, médecin à Figeac. 
31 Pradel, Oscar, propriétaire à Thégra. 
32 Bénech, Charles-Eugène, négociant à Cahors. 
33 De Belleud, Alberl J.-J., prop à Castelnau. 
34 Lamarche, Guillaume, propriétaire à Cornac. 
35 Billière, Jean-Baptisle-Jules, avoué à Cahors. 
36 Fourneaux, Jean-Pierre, propriétaire à Cornac. 

Jnrés supplémentaires. 

Messieurs, 
1 Faurie, Firmin-A.-T., médecin à Cahors. 
2 Ilbert, Hippolyte, négociant, à Cahors. 
3 Couderc, Guillaume, propriétaire à Cahors. 
4 Duc, J eau-Joseph, pharmacien à Cahors. 

Une seule affaire était inscrite au rôle pour la 
quatrième session 1873. Nous constatons avec 
plaisir ce fait malheureusement trop rare. 

L'affaire présentée à l'audience du lundi, a 

9 ETIOfl ào tr'9til 

Nous croyons pouvoir assurer que le sieur 
Taurisson, accusé d'avoir assassiné ueux jeunes 
filles de 11 et do 9 ans, l'une dans les envi-
rons de Cahors et l'autre à Noailles, et qui est 
en ce moment détenu à la prison de Brives, a 
fait les aveux les plus complets sur ces deux 
crimes. U a déclaré que, onze jours après sa 
sortie de la maison centrale, d'Eysse, il avait 
rencontré une jeune fille près de Cahors, et 
qu'après avoir assouvi sur elle sa passion bru-
tale, il avait eu la cruauté de lui ouvrir le 
ventre avec son couteau; il a ajouté que s'il 
a tué la jeune fille de Noailles, c'est que, té-
moin du vol qu'il venait de commettre au pré-
judice de son maître, elle l'avait menacé de 
le dénoncer. 

Il est heureusement rare de rencontrer dans 
notre pays un être aux instincts aussi féroces, 
Taurisson a-t-il le sentiment de son horrible 
forfait? on serait vraiment tenté d'en douter, 
en présence du cynisme dont il a fait preuve 
jusqu'ici, le remords a-t-il pénétré dans celte 
nature sauvage? son attitude ne permet guère 
de le croire, et il semble que ce criminel n'a 
été amené à faire des aveux que par l'instinct 
dé sa conservation et dans l'espoir qu'il lui en 
serait tenu compte devant la justice. 

{Corrézien.) 

Le 2 novembre 1873, MM. Garrigue et 
Lavassière, ont été élus adjoints au maire de 
la commune de Gramat, en remplacement de 
MM. Crouzei démissionnaire et Delmas décédé. 

' i JnsfirJOlfJSiï erifi pfito iiKiq emuio i > (""p'^B 
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Dimanche, à midi,. sur les allées dFénelon, 
M. le général Abdelal a passé la revue du 
bataillon de ligne et de la brigade de gendar-
merie. La tenue des soldats était excellente. 
Nous avons regretté de ne pas voir une gar-
nison plus forte sous les armes, mais nos com-
patriotes savent que l'on travaille activement 
à la renforcer considérablement. Des réparations 
sérieuses vons être entreprises à l'ancien Palais 
de Justice, que l'on va disposer de manière à 
pouvoir contenir 800 hommes; le reste.du ré-
giment, — car on nous assure que nous aurons 

'un régiment entier, — occupera la caserne 
actuelle. 

L'infatigable commission , nommée par te 
Conseil municipal, est à la recherche d'un champ 
de manœuvre et paraît même l'avoir trouvé a 
quelques kdomèlres de la ville. 

A la revue de dimanche, M . le commandant 
de gendarmerie, de Bnis>y, et le maréchal-des-
logis chef de la même arme, Gaudefroy, ont 
reçu, le premier, la croix d'officier, et le second, 
celle de chevalier de la Légion d'honneur. 

Le maréchal des-logis Michel, commandant 
la brigade de Gourdon, et le brigadier Julliep, 
commandant celle de Ca^elnau-Moutratier, ont 
été décorés de la médaille militaire. 

. if^nnoi) dit .: r eiol- 8«J •'•<■< ' ; 

i . 

M. le ministre.de l'instruction publique a 
envoyé à tous les proviseur des lycées de France 
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uae circulaire leur reeoraraaudantde pou sser 
j6 plus activemeat possible les exercices mi-
litaires. ' ? 

-ao/ij fi.IaMfb jnoffijoapo £l,eb£ikK BLJ 
Grand emoi dimanche soir sur les boulevards 

je Cahors, d'ordinaire si tranquilles. Un homme 
10l)t eu sang et criant à l'assassin, poursuivait 
Da militaire qui, le sabre nu, courait suivi de 
|âfoule, et venait se jeter dans la porte ouverte 
uJ|a maison Lebœiif où la garde vint le saisir, 
saos qu'il opposât la moindre résistance. 

La vérité sur ce triste événement, que nous 
avons essayé de découvrir au milieu des versions 
ires nombreuses et très exagérées, nous paraît 
éire celle-ci :/ 

Quelques petits drôles que la police ne 
saurait trop surveiller, s'en vont tous les soirs 
frapper aux portes ou agiter les sonnettes éprou-
vant un malin plaisir à; mettre sur pied toute la 
maison pour recevoir le visiteur tardif. 

Dimanche c'était à la porte du couvent des 
Dames-Blanches que ces gamins opéraient, 
plusieurs fois éprouvé déjà, le portier était der-
rière la porte, et la cloche tintait à peine que le 
drôle était saisi par les oreilles et corrigé d'im-
portance. Ses cris attirent la foule, un caporal 
survient qui prend fait et cause pour l'enfant, et 
reproche au portier sa brutalité. Une discussion 
s'en suit, des coups sont portés, le militaire 
jeté à terre d uo violent coup de poing, se relève 
lirieux, dégaîne, frappe a la tète son adver-
saire et prend la fuite pour se dérober aux 
menaces du portier qui le poursuit. 

Le blessé a reçu les promiers soins du doc-
leor Ausset et du pharmacien Bergerol. La bles-
sure n'offre pas de gravité. 

,V.(1' i î non «MaiJT* iM KSl'lllO'l 
—I „ 

M. le Ministre de le guerre vient d'adresser 
à tous les généraux commandant les divisions 
territoriales l'ordre formel d'interdire dans toutes 
leslocaltés les réunions des corps des sapeurs-
pompiers en armes, sans une permission spéciale 
de l'autorité militaire. 

j .fl -g ajonl i'ig , «il O \ (fis nïj • £jg9moii6i 
Les dispositions sont prises an ministère de la 

guerre pour une prochaine organisation de 
l'armée territoriale : un bureau spécial vient 
d'être formé, qui est chargé d'étudier le mode 
d'immatriculation et toutes les questions de dé-
tail relatives à cette organisation. 

On sait que l'armée territoriale se composera 
de tous les hommes ayant accompli dans la 
partie active de l'armée, puis dans la réserve, 
neuf années dô service. 

I ei;oihti;;firn rr: .tsnne'l uo ml si « .liisunol ,o;.o 

Dernières nouvelles 

Sei'u/ce fies" pensions de toute nature et des 
rentes viagères pour la vieillesse. 

AVIS. 

1° MM. les pensionnaires et rentiers viagers 
sont priés de se faire payer tons les arrérages 
eu retard, au 1er octobre 1873, et MM. les 
notaires et maires, voudront bien notifier sans 
retard au Trésorier Payeur Général du Lot, à 
Cahors, les décès des pensionnaires ou rentiers 
ïiagers. 

1° A l'avenir, tous les pensionnaires ou ren-
tiers viagers, qui laisseraient écouler une année 
entière sans toucher les trimestres échus, seront 
tenus de produire, avec leur dossier de pen-
sion en rente viagère, un certificat timbré et 
légaliséidu Maire de leur commune, constatant 
qu'ils n'ont pas quitté le territoire français pen-
dant ce temps là. 

Le 3 décembre, 1873, il sera procédé, à 
Cahors, à l'adjudication publique du service des 
fournitures de pain à faire, du 1er janvier au 30 
juin 1874, aux troupes de toutes armes, dans la 
circonscription formée du Département du Lot. 

(Voir aux annonces.) 

Des instructions ont été données au génie 
militaire pour étendre à la totalité du territoire 
en vue de préparer la défense générale du pays, 
les études qui n'étaient demandées jusqu'alors 
què pour les seules régions de la zone frouiière. 

Les officiersdu génie devront établir des cartes 
indiquaut principalement les voies de communi-
cation par terre et par eau existantes ou en cours 
d'exécution, et adresser en même temps, au mi-
nistère, des mémoires faisant connaître l'impor-
tance de ces voies au point de vue offensif et 
défensif. 

Ces cartes et ces mémoires seront révisés 
chaque année. 

L'administration civile de chaque département 
et, en particulier, les agents du service vicinal, 
ont été invités à se mettre à la disposition du 
génie militaire de chaque circonscription et à 
fournir le plus tôt possible les renseignements et 
documents nécessaires aux officiers qui seront 
délégués par le ministère de la guerre.pour les 
études dont il s'agit. 

Les sous-lieutenants sortis de Saint-Cyr, cette 
année, sont autorisés, par décisiou ministérielle, 
à rester en congé jusqu au 31 décembre. 

Le Moniteur du Puy-de-Dôme dit que 
jeudi dernier, vers quatre heures du soir, M. Pi-
card, général commandant le corps d'armée, se 
promenant avec sa femme sur le boulevard du 
Séminaire, a été grossièrement insulté par un 
individu pris de vin. qui a été immédiatement 
arrêté et livré à la justice. 

uvo «unie 

Les propriétaires qui ayant fait, l'année der-
nière, la déclaration exigée par la loi des locations 
verbales de leurs immeubles, s'imagineraient 
en être dispensés celte année, seraient dans une 
erreur complète qui pourrait les exposer à payer 
une amende de 60 francs. 

Celte déclaration doit être renouvelée cha-
que année da'us les trois mois de l'entrée en 
jouissance'.du locataire. 

L'article 6 de la loi du 23 février 1872 impose 
celte obligation au bailleur et en dispense for-
mellement le preneur. Voici, en effet, le texte 
de cet article : 

« Les obligations imposées aux preneurs dans 
dans le cas de locations verbales par l'article II 
de la loi du 26 août 1871 seront remplies, à 
'avenir, par le bailleur qui sera tenu du paie-
ment des droits, sauf son recours contre le 
Preneur.,, :"l^m^a^S^mm 

Néanmoins, les parties restent solidaires. 

La commission chargée de l'enquête snr l'ex-
ploitation du monopole des tabacs et des pou-
dres doit se réunir dans les premiers jours de la 
semaine prochaine. 

Dans cette réunion, on agitera la question de 
^voir s'il serait avantageux de réu <ir l'adminis-
trati<»n des labacs à la direction générale des 
coniribution indirectes ; — si Ton ne pourrait 
Pas rattacher celle administration au départe-
ment de l'agriculture et du commerce, — et, en-
K si la fabrication des tabacs ne pourrait pas 
ëtre confiée, en tout ou en partie, à l'industrie 
Privée. 

Un arrêté du préfet du Gers vient de sus-
pendre pour deux mois M. Gay, maire de 
Seissan. 

Voici les considérants de cet arrêté : 

« Vu, en date du 27 octobre dernier, un rap-
» port de gendarmerie, duquel il résulte que, le 
» 24 octobre, un enterrement civil a eu lieu à 
«Seissan, et que le sieur Gay, maire de cette 
» commune, accompagné du valet de ville, mar-
» chait en tête du cortège ; 

» Considérant qu'en agissant ainsi, le maire de 
» Seissan a couvert de son autorité une manifes-
» talion anti-religieuse de nature à blesser profon-
» dément les sentiments de la majorité de la popu-
» lation, et qu'il a, par suite, gravement corapro-
» mis son caractère de magistrat municipal; 

» Attendu que les explications que le maire de 
» Seissan nous a fournies verbalemement ne nous 
» ont pas paru satisfaisantes ; 

» Vu la loi du 3 mai 1855 ; 
» Vu les instructions ministérielles, arrête, etc.o 

Versailles, 17 novembre, 5 h. 10 m. soir. 

La salle des séances est pleine comme dans 
les plus grands jours. La question qui va se dé-
battre est, en effet, de relies qui doivent exercer 
une influence décisive sur l'avenir de la France, 
et qui, à ce titre, suscitent l'intérêt et la curio-
sité au plus haut point. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 
M. de Broglie, chef du ministère, monte à la 

tribune. Il lit un Message du maréchal Mac-
Mahon (voir plus bas). 

A cette phrase du Maréchal que la France 
ne comprendrait pas un pouvoir soumis à 
des réserves et à des conditions, un orage 
s'élève à gauche, et la majorité applaudit. La 
séance est un moment interrompue, et M. Buffet 
est obligé de recommander le sdence. 

M de Broglie continue. 
— C'est la diclalure, crie une voix à 
Après la lecture d'une autre phrase, nouvelles 

interruptions. M. Buffet rappelle la gauche aux 
convenances. 

L'agitation redouble quand le Maréchal de-
mande sept ans au lieu de dix. A droite on re-
grette beaucoup cette condescendance du Maré-
obal. J'Am~&£:&-£ >.k MM >* ■ 3®<JSI$ WÏA 

M. Laboulaye. rapporteur de la commission, 
déclare qu'en présence de la communication qui 
vient d'être faite, le Message doit être renvoyé à 
la commission, protestations à droite; car c'est 
un nouveau retard, c'est une nouvelle crise pour 
les affaires, que la commission ose demander! 
On dit à droite qu'il faut se contenter d'une 
courte suspension de la séance, mais M. La-
boulaye n hésite pas à proposer que la dis-
cussion soit renvoyée à demain. 

M. Baragnou dit qu on donnera une suffisante 
satisfaction à M. Laboulaye en suspendant la 
"séance pendant une heure. 

M. Laboulaye insiste. Il prétend que, d'après 
le règlement, l'Assemblée doit se retirer après 
la lecture d'un Message. 

M. Baragnon rétablit la vérités La loi des 
Trente ne prononce la suspension de la séance 
jusqu au lendemain que lorsque le président de-
mande, par un Message, à être entendu au sein 
de l'Assemblée. 

31. Bethmont croit que l'esprit de la loi citée 
par M. Baragnon, n'est pas conforme au texte. 
D après lui, M. le maréchal Mac-Mahon vient 
dêtre entendu (Rires sur tous les bam s.) 

M Buffet traite la question à fond, et la ré-
sout dans le sens de VI. Baragnon. Il lit la loi 

j des. Trente qui est formelle. 
M Laboulaye revient à la charge. Le Messa-

ge, dit-il, l'a tellement troublé qu'il a besoin 
de se reconnaître-

L'Assemblée décide que le débat ne sera pas 
renvoyé à demainTOO voix de majorité environ, 
par assis et levé. L'Assemblée décide ensuite que 
la séance sera suspendue jusqu'à cinq heures. 

Au moment où le courrier va partir, l'Assem-
blée n'est pas encore rentrée. 

Je pu s vous donner l'assurance que le brave 
maréchal a déclaré aux ministres qu'il obéissait 
à sa conscience en ne voulant que sept ans de 
pouvoirs au lieu de dix. 

THEATRE DE CAHORS. 

L'heure présente n'est pas aux plaisirs intel-
lectuels, et lorsque le peuple déserte même le 
cirque, que peut espérer une troupe dramati-
que, serait-elle sérieusement composée ! 11 
est certain que M. Bina, acteur de mérite, de-
vait s'attendre à plus d'empressement de la part 
d'un public qui l avait si fort applaudi dans le 
rôle à'Hamlet, l'an dernier. Mais il faut bien 
reconnaître aussi que les deux dernières soirées 
avaient été organisées trop à la hâte et que les 
lenteurs de la représentation de samedi ont pu 
nuire à celle de dimanche 

Espérons que M. Broqua directeur de la trou-
pe de Moutauban, qui viendra donner une re-
présentation extraordinaire sur noire scène, le 
24 de ce mois, sca plus heureux. Il possède, 
paraît-il, dans sa troupe, des pensionnaires de 
mérite qui font les délices de nos voisins : Mada-
me Hamiltoo qui paraîtra dans Datila d'Octave 
Feuillet, et Mademoiselle Lefèvre, déjazet sémil-
lante, qui jouera Les premières armes de 
Richelieu, etc., etc. A lundi prochain, rendez-
vous au théâtre, pour tous ceux qui goûtent en-
core les choses de l'esprit. 

MESSAGE 
Du maréchal de Mac Mahon duc de Magenta. 

Président de la République Française. 

i -â siboorM» OIIUÈ uo 
Messieurs, 

Au moment où va s'ouvrir la discussion snr 
la prorogation de mes pouvoirs, je crois qu'il 
est de mon devoir d'indiquer les garanties sans 
lesquelles il serait imprudent, selon moi, d'ac-
cepter la lâche redoutable de gouverner un 
grand pays. 

Les ministres, conformément aux usages du 
régime parlementaire, expliqueront les actes du 
gouvernement devant l'Assemblée qui est leur 
juge souverain, mais lorsque mon autorité est 
mise en discussion et que ma responsabilité est 
engagée, personne ne sera surpris que je fasse 
moi-même connaître ma pensée. 

La France, dont les vœux demandent, pour 
- le gouvernement, de la stabilité et de la force, 

ne comprendrait pas unè résolution qui assi-
gnerait au Président de la République, un pou-
voir dont la durée et le caractère seraient sou-
mis dès son début à des réserves et à des con-

ditions suspensives. Renvoyer aux lois cons-
titutionnelles soit le point de départ de la pro-
rogation, soit les effets définitifs du vote de 
l'Assemblée, ce serait dire à l'avance que dans 
quelques jours on remettrait en question ce qui 
sera décidé aujourd'hui. Je dois désirer plus 
que tout autre que les lois constitutionnelles 
nécessaires pour déterminer les conditions d'exer-
cice des pouvoirs publics soient discutées pro-

i chainement, et 1 Assemblée voudra certainement 
exécuter sans retard la résolution qu'elle a déjà 
prise sur ce point. 

Mais subordonner la proposition qui est en 
discussion au vote des lois constitutionnelles, ne 
serait-ce pas rendre incertain le pouvoir que 
vous voulez créer et diminuer son autorité ? Si 
je n'avais à consulter que mes goûts, je n'au-
rais pas parlé de la durée de mes pouvoirs. 
Toutefois je cède au désir qu'un grand nombre 
de membres de l'Assemblée ont manifesté de 
connaître mon opinion à ce sujet. Je comprends 
la pensée de ceux qui, pour favoriser l'essor des 
grandes affaires, ont proposé de fixer la proro-
gation à dix ans, mais après y avoir bien réflé-
chi, j'ai cru que le délai de sept ans répondrait 
suffisamment aux exigences de l'intérêt général, 
et serait plus en rapport avec les forces que je 
puis encore sacrifier au pays. 

Si l'Assemblée pense que dans la position où 
elle ma placé, je suis en mesure de rendre 
encore quelques services, je déclare hautement 
que j'userai des pouvoirs qui me seront confiés 
pour la défense des idées conservatrices, car je 
suis convaincu que la majorité de la France est 
attachée à ces principes aussi fermement que la 
majorité de la représentation nationale. 

Signé: Maréchal de MAC-MAHON, DUC de 
Magenta. 

Dépêches Télégraphiques 
:!fl3Ut> Ail 3 G 3 H A11 i 7. i«t 

Versailles, 18 novembre, 10 h. 10 m. 

Hier, à 5 heures et-demie, l'Assemblée a re-
pris séance. M. Laboulaye a annoncé que la 
phrase du Message sur les réserves et conditions 
avait été mal comprise. 

En effet, le Message parle de réserves et con-
ditions suspensives. Le Rapporteur dit que la 
Commission avait besoin d'entendre les minis-
tres, et demande le renvoi de la séance à demain. 

Plusieurs membres proposent que la séance 
commence avant 2 heures. 

L'Assemblée décide que la séance commencera 
seulement à 2 heures. 

Dans la soirée, les ministres Broglie. Batbie, 
Ernoul se sont rendus au sein de la Commission. 
Naturellement tout accord a été impossible. 

<0 uSi&q. fcj 6& SW» ,'OSVSÎ'; 

Versailles, 18 novembre, 4 h. 5 s. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
M. Laboulaye lit un nouveau rapport de la 

commission constatant que les projets de conci-
liation sont évanouis entre la majorité de la com-
mission et le gouvernement. 

M. Bertault, député du centre gaoche, com-
bat la prorogation comme investissant le maré-
chal Mac-Mahon de pouvoirs définitifs et irrévo-
cables; il établit que les légitimistes, ou demi-lé-
gitimistes, ou orléanistes, et quelques membres 
du centre gauche ne renonceraient pas à leurs 
espérances pendant sept ans. 

En terminant, l'orateur reproche à M. de Bro-
glie d'avoir conspiré pour la monarchie du 
comte de Chambord. 

M. Prax-Paris, député bonapartiste fait 
l'historique depuis le 8 février 1871, et attaque 
également M. de Broglie. 

On croit vote aura lieu dans la nuit et ou 
prévoit majorité 40 ou 50 voix pour le gouver-
nement. 

Bourse de Paris 

Paris, 18 novenbre 1873, soir. 

Rente 3 p. 57,45 
- *</2 p. % 81,80 
~ 5p- % 90,85 
— 8 p. •/• emprunt 1872 91,15 
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Santp Revalescière Du Barry, de Londre9 
Vendu maintenant eD étal torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
Tout malade trouve, par la douce Revalescière Du 

Barry, santé énergie, appétit, bonne digestion et Don 
sommeil Elle combat avec succès, sans médecine, 
ni purges, ni frais,l'es dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, venis, aigre..rs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asihme, éiouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisié, tous desor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duo de Pluskow, M""" la marquise 
deBréhan.etc, etc. 

D Certificat n» 56,535. 

Barr ,Bao-Rliin), 4 juin 1861. 
Monsieur.— La Revalescière a agi sur moi mer-

veilleusement : mes forces reviennent et une nouvelle 
vie m'anime, comme relie de la jeunesse. Mon . ap-
pétit, qui pendant plusieurs années a été nul, est 
revenu admirablement, et la pression et le serrement 

Dépôt à Cahors, chez Vinel, 

Do BARRY et O, 26, place Vendôme, Paris. 

Le Procès du Maréchal Bazainc. 
iiiez m 01 .ri f. ,o'idfD970ii Tî .sollif&ioY 

de la Revue Universelle.) Déparlements.: Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr, — 
' ' Trois mois 5 fr 

T 

de ma tête, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à 
l'état chronique, ne me tourmentent plus. 

DAVID RUFF, propriétaire. 1 
Six fois plusj nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil,, 60 fr. - Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîles de 4 et 7 francs.—La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie el chairs fermes aux personnes et aux 
enfants !ss p:us faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 1 2 lasses, 2 fr. 2o c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ -10 c. la tasse — Envoi 

A Nantes^ chez M. Jules Grinsard, imprimeur-
éditeur, succr de M. H. Charpentier, 32, rue de la 

4 belles Brochures, grand in-8° de 200 

pages chacune, avec gravures. 
(Publication supplémentaire de la Revue Hniversellr v 

_ 

i 'ibrbvl cl ab iLnaïfi'Litia, 9vi*ioèb wii lufli 
Le'Procès du Maréchal B izaine sera publié en 4 

livraisons de 200 pages chacune, qui paraîtront de 
15 jours en 15 jours, a partir du début du Procès. 
Cet ouvrage sera servi gratuitement, comme supplé-
ment, à-tons les abonnés d'un an à la Revue 
Universelle. 

Les i livraisons tonneront i beaux Tournes .de ■ bibliothèque, 

Prix d'abonnement à la Revue Universelle, 
France et Algérie, par an F. 40 » 

Prix'd'abonnemeni au Procès du 
Maréchal itaziuiic, seul 10 » 

ïaMidia St"JBlijQ£DiiïiODSï ou àst'dti 
«X s A«OXM: : 

levard A Paris, chez M. J.-J. Tessier, 9S, 

Richard-Lenoir. ti'KiÀ 

Fosse-. J00D3 i 
El ohez. tous les Libraires. 

LES MODE * DE Lâ SAISON 
JOURNAL ILL' STR.É DE LA FAMILLE Kl 

publie chaque Samedi un numéro de 8 pages, in-folio» 
formant, à la fin de l'année, un. magnifique volume 
compo^ué1^0 IW i: 2m'ijei<oicn<; fai) feu u' 

52 Numéros illustrés. 
52 Gravures coloriées à T aquarelle dont 12 à 

neuf figures, 36 à trois figures, el 4 repré-
sentant des ouvrages de fantaisie. 

 .i ■■ mm. .m. ■»■■! ■ ■ ■ ■■■■ 

24 Planches avec 400 patrons en grandeur 
naturelle. 

3,000 Gravures noires intercalées dans letexte. 
Chronique de la mode, Courrier de Paris, 

Nouvelles el Variétés instructives et morales. 
Prix de l'abonnement. 

Édition sans Gravures coloriées : 
Pans : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

f mois, 4 fr. 
OIA U1U13, ,/ 11 . 

Trois mois, 5 fr. 
Edition avec Gravures coloriées : 

Paris : Un an, 25 fr. — Six mois, 13 fr. — Trois 
l mois, 7 fr. 

Départements : Un an, 27 fr. — Six mois, 15 fr.— 
Trois mois, 8 fr. , 

LA M4IS01V 
JOURNAL ILLUSTRE DES DAMES I .6/I329J »I cUiill csllHl ^OjUi i» i O»I.J» OU 

publie chaque quinze jours un numéro de 8 pages, 
in-folio, formant, à la fin de l'année, un magnifique 
volume, composé de : 

26 Numéros illustrés. 
26 Gravures coloriées à l'aquarelle, repré-^ 

sentant chacune de 2 a 3 figures. 
12 Planches avec 200 patrons en grandeur 

naturelle. 
1^500 Gravures noires intercalées dans le texte. 

. Chronique de la mode. Courrier de Paris, 
Nouvelles et Variétés instructives et morales. 

>\ 
la Poste à l'ordre de M. le Directeur des Modes de la 
Saison, 51, rue Vivienne, à Paris. 

M. le Maire de la commune d'Ussel a l'hon-
neur de prévenir le public que deux nouvelles 
Foire viennent d'être créées a Ussel :1a première 
se tiendra le 19 novembre courant, et la 
deuxième, le 18 mai 1874. 

Le Maire, 
Vincent Couture. 

3 182 

11 

Prix de l'abonnement. 
Édition sans Gravures coloriées : 

Paris : Un an, 8 fr. — Six mois, 5 fr. — Trois 
mois, 3[.;frs; BUîfirjoGG iah'Aù ?.rvx>lk'.,(r. '■> 5810J2 

Départements : Un an, 10 fr. — Six moix, 6 fr. — 
Trois mois, 3 fr. 

Edition avec gravures coloriées : 
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

Dépimems : Un an, 16 fr.-Six mois, 9 fr.-
Trois mois, 5 fr. 

 ___ 
LES ABONNEMENTS PARTENT DU 1er DE CHAQUE MOIS. 

Pour s'abonner, il suffit d'envoyer un mandat sur 

■ 

JLe Procès Bazaine 

La librairie Garnier frères, 6 rue des Saints-
Pères, publie un résumé très exact et très 
complet du Procès Bazaine, illustré dô portraits 
plans de batailles et gravures. 

Cette publication paraît, au fur et à mesure 
des débats, par livraisons à 10 centimes, 
qui, réunies, formeront un superbe volume de 
Bibliothèque. 

Ou souscrit chez tous les libraires de Paris et 
de la Province. 
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Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
ME NIER 

Exiger le v éritable nom 
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Kl 1 
Pour les extraits et «rticlen non pis/nef, 

l.epropriétaire-gérant, A. Laytou. 
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ET TUILES DE RANG 
faubourg St-Georges, à Cahors .tut 10 ',<'• 

: lofliion.ae 

Le Sieur llélet a l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle, que, par suite d'achats très importants fans sur place, il livrera les charbons de l
re

qualitéet de toute provenance à des prix très-réduits. 
Il prévient MM. les Entrepreneurs qu'il lienl à leur disposition, un grand assortiment de briques et Tuiles de Ranc, l

ro
 qualité, à des prix modérés. 

Comme par le passé, il exécutera prompiement les ordres de ions ceux qui vondoni bien lui accorder leur coiifî mre. 

MINISTERE DE LA GUERRE. 
.91X01 Ci» 
Jii9iv noiit 

ILIT AIRES 

SERVICE DES VIVRES. — PAIX. 

■. 

L Mi 
• 

Le Publie est prévenu que le mer-
credi, 3 décembre prochain-, à' 9 heu-
res du malin, il sera procédé dans une 
des salles de I Hôtel-de-Viile de Cahors, 
sur soumissions cachetées, à l'adjudica-
tion publique du service des fournitu-
res de pain à faire à prix ferme du 
1er janvier au 30juin 1874. aux trou-
pes de toutes armes stationnées, can-
tonnées, campées, barraquées, bivoua-
quées ou de passage, dans la circons-
cription formée par le département du 
Lot : 

L'adjudication sera faite, par les 
soins d'une commission que présidera le 
Sous-Intendant militaire. 

Les personnes qui voudront.prendre 
part auxdites opérations, devront faire 
parvenir avant le 22 novembre cou-
rant au soir, terme de rigueur, dans 
les bureaux du Sous-Intendant mili-
taire de la place de Cahors une décla-
ration faisant connaître leur intention, 
et indiquant leurs noms, prénoms, 
qualité, domicile^ ainsi que des rèîè-
renceaaiiHi c ana ihahieoaobsi un eu; 

rue 

1601 
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tu 10 

Marque de fabrique 

VlB 

COMPAGNIE AlSraLAISB DES 
SEULE CONCESSIONNAIRE DE LA VOIRIE DE BONDY 

NITRATÉE 
DE BONDY 

ENGRAIS 
Marque de fabrique 

ENRICHIE 
80 fr. en vrac à la Voierie 
Oo fr. en gare de Noisy (sacs perdus). } les 1,000 kil. de 12 hect. 1/2. 

ENGRAIS RICHE DE BONDY 

. 
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olflOS PAR TABLEAU DES DISTANCES 
Jouvellement imprimé'et complété jusqu'à ce jour I M. L'ABBÉ BOULADE 

De chaque Commune du Département du Lot En vente chez tons les libraires 

aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de HO!*.: LA VELOOVINB 

l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. ^88^8^4*^1 
PRIX. : I J^BAMC. 
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Chez M. Laytou, rue du Lycée, à 

ET Si DE BERTHÊA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippé, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisié, et toutes les irritations de poitrihe. 
Dépôt à Pari», Pharmacie du Xiouvro, 151, rue St-Honoré, et dans toute» les Fbarmaciei. 
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A daier du 23 novembre, aucune 
déclaration ne pourra plus être reçue 

et la li-te ouverte par le Sous htend un DOSAGE GARANTI. - 5 à 6 p. 100 d'azote, 10 à 12 p. 100 d'acide phosp., 30 fr. les 100 kilog. en gare de Noisy. 
pOlir CÙnStater la remise des déclara- FÀŒMENT : t« compUot, 5 0/0 d'escompte ; - *> traite acceptée à 3 mok, escompte ï 1/3;- 3o traite acceptée à 6 mois imieiesmpte. 
lions, sera close irrévocablement. 

La Commission délibérera le 28 no- I 
vémbre, sur l'admission ou le rejet des I 
déclarations préparatoires, les décisions 
seront' 'notifiées immédiatement aux 
parues intéressées, qui seront infor-
mées, en même temps, du jour et de 
l'heure auxquels l'adjudication aura 
lieu. 

Seront également admises a la séan-
ce d adjudication, mais seulement après 
décision favorable de la commission, ' 
toutes les personues qui n'ayant pas été 
exclues localtement, justifieront de leur | 
admission dans un autre arrondisse-
ment de fourniture. 

Le Public pourra prendre connais-
sance du cahier des charges el de l'ins-
truction sur le mode d'adjudication, 
dans lés bureaux du Sous-Intendant 
militaire, à Cahors. 
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PAR LÉON VALÉRY 
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Prix : — l franc par la Poste. 
LE CHATEAU 

DÈ MERGUÈS 
Notice historique 

A 

GRAND SUCCfiS 

préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action  I salutaire sur la peau. 
,u lôSBièb 

Elle est adhérente et invisible 4 
' aussi donne-t-elle au teint une 

ièiob fra*cneur naturelle. 

CH. FA Y 
Pjurftjmeur, rue ^ ̂ . Pjsta^k 

iiol m 
t% .isimah nc'l ,te\s«ïiYV'b o!ôi. 

Une vaste Maison, Pâtus, Jardio, 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, t'ès-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorn-
ment complet, située à Prayssac, 
fiisant angle à la rouie N° 111 et 
à b route N° 43, de C^zals à Mool-
cuq, pouvant y étahlir des écuries, 
et remises ; Hôlel, Restaurant, dans 
|a plus belle position de Prayssac. J S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. Montel qu; en est le pro-
priétaire, el à M. Làmouie, agent 
d'affaires à Meymes , qui eu fera la 
vente. 

Toutes facilités pour le paiement. 
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EAU MINÉRALE NATUREIXE 

YIC 
Sources de l'Etat.'Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
aues, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions Vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voles digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence . 

CELESTIN8.— Affections des reins, del» 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabntp. albuminurie. . 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau a«s 
Célestins. . . 

Administration de la Clt concessionnaire. 
PARIS ît, boulevart Montmartre. 

IîXI« R le NOM ÛTBJ „ 
de la SOUKCE »ur I» CAPSULE 

A Cahors, chez M. Dulac, pharmacien 


